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L Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

Dispositions permanentes.

Article premier.

L'article 10 de la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 est
modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 10 . — Il est institué une juridiction dénommée « Cour de
discipline budgétaire et financière...» ( le reste sans changement).

Art. 2.

Le dernier alinéa de l'article 11 de la loi n° 48-1484 du
25 septembre 1948 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les membres de la Cour sont nommés par décret pris en
Conseil des Ministres pour une durée de cinq ans... » (le reste sans
changement).

Art . 3 .

Il est inséré, entre le troisième et le quatrième alinéa de
l'article 23 de la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948, un nouvel
alinéa ainsi conçu :

« Les intéressés ou les témoins qui ne répondent pas, dans les
délais impartis par la Cour, aux communications ou aux convo
cations qui leur sont adressées , sont passibles de l'amende prévue
à l'article 109 du Code de procédure pénale ».
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Sénat - 199. — 2.

Art. 4 .

Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n° 48-1484 du
25 septembre 1948 est modifié ainsi qu'il suit :

« Tout fonctionnaire civil ou militaire ;
« Tout membre du cabinet d'un ministre, d'un secrétaire ou

d'un sous-secrétaire d'État ;
« Tout agent nommé ;
« 1 0 Du Gouvernement ;
« 2° Des établissements publics de l'État à caractère adminis

tratif ;
« 3° Des organismes visés au premier alinéa de l'article 56 de

la loi n° 48-24 du 6 janvier 1948 ;
« 4° Des organismes de sécurité sociale ;
« 5° Des collectivités locales et des établissements publics

régionaux ou locaux ;
« 6° Des organismes bénéficiant du concours financier de

l'État ou dont les résultats d'exploitation intéressent le Trésor par
suite d'une disposition statutaire ou réglementaire prévoyant une
participation aux bénéfices ou aux pertes ;

« 7° Des organismes subventionnés par l'État, les établisse
ments et les organismes ci-dessus visés quand leur activité principale
constitue en fait un démembrement du service public et quand plus
de la moitié de leurs recettes annuelles est constituée par les subven
tions qu'ils reçoivent,

« qui , en dehors des cas prévus aux articles précédents, aura
enfreint les règles relatives à l'exécution des recettes et des dépenses
de l'État ou des collectivités, établissements et organismes susvisés
ou à la gestion des biens leur appartenant, sera passible d'une
amende dont le maximum pourra atteindre le montant du traite
ment, salaire brut annuel ou indemnité qui lui était alloué à la date
de l'infraction ».

Art . 4 bis (nouveau).

L'article 8 de la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 est
complété par un deuxième alinéa ainsi conçu :

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux fonc
tionnaires et agents des collectivités locales qui peuvent exciper
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d un ordre écrit émanant de leur supérieur hiérarchique ou du
maire . Si l'ordre émane du supérieur hiérarchique, la responsa
bilité de celui-ci se substituera à celle du subordonné ».

Art . 5 .

Le dernier alinéa de l'article 5 de la loi n° 48-1484 du 25 sep
tembre 1948 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Lorsque les faits incriminés constituent une gestion occulte
au sens du paragraphe XI de l'article 60 de " la loi n° 63-156 du
23 février 1963' ( loi de finances pour 1963), la Cour des comptes peut
déférer à la Cour de discipline budgétaire et financière les comp
tables de fait quand leurs agissements ont entraîné des infractions
prévues par la présente loi ».

Art. 6 .

"La loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948 est complétée par un
article 5 bis ainsi conçu :

« Art . 5 bis . — Sont également passibles de la sanction prévue
à l'article précédent les fonctionnaires ou agents responsables des
administrations, des établissements et offices publics ainsi que des
collectivités locales et des organismes de sécurité sociale qui , dans
l'exercice de leurs fonctions, ont omis sciemment de souscrire les
déclarations qu'ils sont tenus de fournir aux administrations fiscales
en vertu des dispositions du Code général des impôts et de ses
annexes ou fourni sciemment des déclarations inexactes ou incom
plètes ».

Art. 6 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa ajouté à l'article 31 de la loi n° 48-1484
du 25 septembre 1948 par l'article 16 de la loi n° 56-1193 du
26 novembre 1956 est modifié comme suit :

« Les arrêts par lesquels la Cour de discipline budgétaire
prononcera des condamnations seront publiés intégralement au
Journal officiel de la République française, dès lors qu'ils auront
acquis un caractère définitif. »
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Art. 7 .

Les décisions antérieures à la publication de la présente loi
et fixant le montant des redevances instituées par la loi n° 60-790
du 2 août 1980 peuvent, quelle que soit la date de délivrance du
permis de construire et dans un délai d'un an à compter de ladite
publication, être adressées au Directeur départemental des
Domaines, et les titres de perception y afférents être émis dans
ce même délai .

Toutefois, le recouvrement prévu par le présent article n'aura
lieu que dans la mesure où la notification de la décision du
Ministre de la Construction prévue à l'article 5 de la loi précitée
du 2 août 1960 et à l'article 7 du décret n° 60-941 du 5 septembre
1960 a été effectuée dans l'année qui suit la délivrance du permis
de construire.

Art . 8 .

Le Ministre des Finances et des Affaires économiques est
autorisé à accorder, dans k limite respective de 3.000.000 de francs
et 4.000.000 de francs, la garantie de l'État aux emprunts qui
seront émis par l'Organisation de l'aviation civile internationale et
par l'Organisation internationale de police criminelle en vue de la
construction de bâtiments administratifs.

Art . 9 .

Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial
de prêts destiné à retracer l'aide consentie par le Gouvernement
français au Maroc et à la Tunisie pour contribuer au financement
des plans de développement économique, culturel et social de ces
deux pays.

Art . 10.

Sous réserve de la subrogation de l'État dans les droits des
victimes ou de leurs ayants cause, les personnes de nationalité
française à la date de promulgation de la présente loi ayant subi
en Algérie depuis le 31 octobre 1954 et jusqu'au 29 septembre 1982
des dommages physiques du fait d'attentat ou de tout autre acte
de violence en relation avec les événements survenus sur ce terri
toire ont, ainsi que leurs ayants cause, droit à pension.
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Ouvrent droit a pension, les infirmités ou le décès résultant :
1 0 De blessures reçues ou d'accidents subis du fait d'attentat

ou de tout autre acte de violence en relation avec les événements
d'Algérie mentionnés à l'alinéa Ie' ;

2° De maladies contractées du fait d'attentat ou de tout autre
acte de violence en relation avec les événements précités ;

3° De maladies contractées ou aggravées du fait de mauvais
traitements ou de privations subis en captivité en relation avec les
mêmes événements.

Sont réputés causés par les faits prévus à l'alinéa précédent
les décès, même par suite de maladies, s'ils sont survenus pendant
la captivité .

Lorsque la blessure, l'accident, la maladie ou la mort sont dus
à une faute inexcusable de la victime, ils ne donnent droit à
aucune indemnité.

Les personnes qui auront participé directement ou indirecte
ment à l'organisation ou à l'exécution d'attentats ou autres actes
de violence en relation avec les événements mentionnés à l'ali
néa 1er ou auront incité à les commettre, seront, ainsi que leurs
ayants cause, exclues du bénéfice des dispositions du présent
article.

Des règlements d'administration publique détermineront les
dispositions nécessaires à l'application du présent article, et notam
ment les règles relatives au mode de calcul de la pension, à la
date de son entrée en jouissance ainsi qu'à l'attribution des allo
cations et avantages accessoires susceptibles d'y être rattachés ;
ils fixeront en outre les conditions dans lesquelles certaines per
sonnes ne possédant pas la nationalité française pourront être
admises au bénéfice des dispositions du présent article.

Art. 10 bis (nouveau).

Les dispositions des ordonnances prises en faveur des rapatriés
d'Algérie, en application de la loi n° 62-421 du 13 avril 1962
concernant les accords à établir et les mesures à prendre au sujet
de l'Algérie sur la base des déclarations gouvernementales du
19 mars 1962 , sont applicables de plein droit à toutes les personnes
visées aux articles 1er et 3 de la loi n° 61-1439 du 26 décembre
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1961 relative à l'accueil et à la réinstallation des Français d'Outre-
Mer, quel que soit le territoire où elles résidaient avant leur rapa
triement.

Toutefois, les mesures relatives aux fonctionnaires et agents
des Services publics en service en Algérie ne sont pas applicables
aux fonctionnaires et agents des autres territoires, qui ont fait
l'objet de dispositions spéciales

Des décrets fixeront, en tant que de besoin, les conditions
d'application des textes visés aux deux alinéas précédents, aux
rapatriés provenant d'un territoire autre que l'Algérie.

Art. 10 ter (nouveau) .

La date du 1er juillet 1964 est substituée à celle du 1er janvier
1964 dans le premier alinéa de l'article 5 de l'ordonnance n° 62-995
du 18 août 1962, relative à la réalisation d'un programme spécial de
logements pour les rapatriés.

Art. 11 .

L'article 14 de la loi n " 63-628 du 2 juillet 1963 est complété
comme suit :

« § V. — Les dispositions du paragraphe IV ci-dessus sont appli
cables à la caisse nationale des barreaux français. »

Art. 12.

Sont validées les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 1955
portant approbation de modifications du règlement de la caisse
autonome de retraites des ingénieurs des mines.

Art. 13.

Le Gouvernement pourra, dans des limites fixées par décret,
faire bénéficier d'une exonération de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques les intérêts d'emprunts d'État à moyen ou
long terme, d'un montant maximal de deux milliards de francs qui
seraient émis avant le 10 octobre 1963, en vue de financer le
découvert du Trésor.
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Art . 13 bis (nouveau).

Il est inséré, dans le Code de la Sécurité sociale , un article 720-1
ainsi conçu :

« Art. 720-1 . — I. — Une fraction des fonds d'action sociale
des Caisses générales de sécurité sociale mentionnées à l'article 714
sera obligatoirement affectée au financement de certaines réalisa
tions sociales faites dans l'intérêt des familles ou contribuant au
développement intellectuel et physique des enfants. Ces réalisations,
ainsi que la fraction des fonds qui y sera affectée, seront définies
par arrêté interministériel et inscrites au programme d'action sani
taire et sociale visé à l'article précédent.

« II . — Dans chaque département d'Outre-Mer, un Comité de
gestion spécial sera chargé, sous la présidence du Préfet, de répartir,
entre les collectivités administratives, services, œuvres ou institu
tions publiques ou privées qu'il désignera, tes fonds d'action sociale
affectés à chacune de ces réalisations sociales.

« La composition ainsi que les modalités et conditions de fonc
tionnement de ce Comité de gestion spécial sont déterminées par
arrêté interministériel . »

Art. 13 ter (nouveau) .

Sont validées les nominations en qualité d'inspecteur général
de première et deuxième classe des Postes et Télécommunications
prononcées par arrêté du 28 janvier 1960 .

Art. 13 quater (nouveau).

Les dispositions de l'article 10 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962
complémentaire à la loi d'orientation agricole et les modalités
d'application fixées par le décret n° 63-393 du 10 avril 1963 sont
applicables à certaines autoroutes ou sections d'autoroutes déclarées
d'utilité publique avant le 8 août 1962.

La liste de ces autoroutes ou sections d'autoroutes est déter
minée par arrêté conjoint des ministres des Travaux publics et de
l'Agriculture.
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Art. 13 quinquies (nouveau).

Dans les départements de la Guadeloupe et de la Martinique,
le taux des droits assimiles au droit d'octroi de mer perçu au profit
du Département sur les rhums et spiritueux fabriqués dans le dépar
tement et livrés à - la consommation en l'état ou après transformation
est fixé à 120 francs par hectolitre d'alcool pur. Ces droits peuvent
être portés à un taux supérieur par délibération du Conseil général
dans la limite de 360 francs par hectolitre d'alcool pur.

Les dispositions ci-dessus pourront être étendues au départe
ment de la Guyane,, après avis favorable du Conseil général.

Les dispositions ci-dessus sont également applicables dans le
département de la Réunion à la taxe de consommation sur les rhums
et tafias qui est désormais perçue sous la désignation de « droits
assimilés aux droits d'octroi de mer ».

Dans ce département, les taux minimal et maximal des droits
susvisés sont fixés respectivement à 6.000 francs C. F. A. et à 18.000
francs C. F. A.

Art. 13 sexies (nouveau).

Il est ajouté, à l'article 500 du Code rural, les deux alinéas
suivants :

« Les gardes-pêche commissionnés par décision ministérielle
et payés sur les fonds à * provenir de la taxe prévue par l'article 402
du présent Code sont des personnels régis et administrés par le
Conseil supérieur de la Pêche; dans les conditions fixées par arrêté
concerté du Ministre de l'Agriculture, du Ministre des Travaux
publics et des Transports; du Garde des Sceaux, Ministre de là
Justice , et du Ministre des Finances et des Affaires économiques .

« Les dispositions qui précèdent ont un caractère interpré
tatif. »
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DEUXIÈME PARTIE

Dispositions applicables à l'année 1963.

Art. 14.

Il est ouvert aux Ministres, au titre des dépenses ordinaires
des services civils pour 1963 , des crédits supplémentaires s'éle
vant à la somme totale de 925.589.500 F, conformément à la répar
tition, par titre et par ministère, qui en est donnée à l'état A
annexé à la présente loi .

Art. 15.

Sur les crédits ouverts aux Ministres , au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour 1963 , une somme de 87 mil
lions 76.772 F est annulée, conformément à la répartition, par
titre et par ministère, qui en est donnée à l'état B annexé à la
présente loi.

Art. 16.

Il est ouvert aux Ministres, au titre des dépenses en capital
des services civils pour 1963, des autorisations de programme et
des crédits de paiement supplémentaires s'élevant respectivement
à 488.183.000 F et à 221.865.000 F, conformément à la répartition,
par titre et par ministère, qui en est donnée à l'état C annexé à
la présente loi.

Art. 17.

Sur les autorisations de programme et les crédits de paie
ment ouverts aux Ministres, au titre des dépenses en capital des
services civils pour 1963 , des autorisations de programme et des
crédits de paiement s'élevant respectivement à 11.280.000 F et à
280.000 F sont annulés conformément à la répartition, par titre
et par ministère, qui en est donnée à l'état D annexé à la pré
sente loi.
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Art. 18.

Il est ouvert au Ministre des Armées, pour 1963, au titre des
dépenses ordinaires des services militaires, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement à la somme de 50.000.000 F et de 10.055.892 F
applicables au titre III « Moyens des armes et services ».

Art . 19 .

Sur les crédits ouverts au Ministre des Armées, au titre des
dépenses ordinaires des services militaires pour 1963, une somme
de 9.566.092 F est annulée au titre III « Moyens des armes et
services ».

Art. 20.

II est ouvert au Ministre des Armées, au titre des dépenses
en capital des services militaires pour 1963, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement à la somme de 1.994.480.000 F et de 365.180.000 F.

Art. 21 .

Sur les autorisations de programme et les crédits de paiement
ouverts au Ministre des Armées au titre des dépenses en capital
des services militaires pour 1963 , sont annulés des autorisations
de programme et des crédits de paiement, applicables au titre V
« Équipement », s'élevant respectivement à la somme de 2 mil
lions 600.000 F et de 71.300.000 F.

Art. 22.

Il est ouvert au Ministre des Postes et Télécommunications
un crédit de 2.250.000 F applicable au budget annexe des Postes
et Télécommunications.

Art. 23.

Sur les crédits ouverts au Ministre des Postes et Télécom
munications, il est annulé une somme de 2.250.000 F applicable
au budget annexe des Postes et Télécommunications.
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Art. 24.

Il est ouvert au Ministre d'État chargé des affaires culturelles ,
pour 1963, au titre des comptes d'affectation spéciale , des crédits de
paiement supplémentaires s'élevant à la somme de 5.500.000 F.

Art . 25.

Art. 26.

Il est ouvert au Ministre de la Construction, pour 1963 , au titre
des comptes de commerce , une autorisation de programme et une
autorisation de découvert supplémentaires s'élevant respectivement
à 8.000.000 F et à 89.500.000 F.

Art. 27 .

Sur les crédits ouverts au Ministre des Finances et des Affaires
économiques, au titre des comptes de prêts et de consolidation, sont
annulés :

a) Une autorisation de programme de 25.000;000 F applicable
aux prêts divers de l'État ;

b ) Des crédits de paiement s'élevant à 65.000.000 F, ainsi
répartis :

— prêts du F. D. E. S 30.000.000 F.
— prêts divers de l'État 35 . 000 . 000 F.

Art: 28 :

En application des dispositions de l'article 29 de la loi n° 57-1324
du 28 décembre 1957 , il est accordé au Ministre des Armées, au titre
des dépenses en capital des services militaires pour 1963 , une auto
risationde programme de 190.000.000 F.
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Art. 29.

Les autorisations de programme et les crédits de paiement
ouverts, à titre d'avance, par les décrets n° 63-556 et n° 63-557 du
7 juin 1963 , s'imputent sur les crédits ouverts par la présente loi .

Art . 30 .

La limite prévue à l'article 25 (1° ) de la loi n° 63-156 du
23 février 1963 est portée à 43.000.000 F.

Art. 31 .

L'article 3 de la loi de finances pour 1963 (n° 62-1529 du
22 décembre 1962) est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 3 . — Les quantités de carburant pouvant, en 1963, donner
lieu au dégrèvement institué par l'article 6 de la loi n° 51-588 du
23 mai 1951 modifiée, sont fixées à 536.000 mètres cubes d'essence
et à 29.700 mètres cubes de pétrole lampant. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juillet 1963 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.



ÉTATS ANNEXES
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ÉTAT A

(Article 14.)

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des crédits ouverts
au titre des dépenses ordinaires des services civils.

(En francs.)

MINISTÈRES TITRE I" TITRE H TITRE III TITRE IV TOTAUX

Affaires culturelles
» » 5.765.000 •> 5.765.000

Affaires étrangères » 44.952 31.247.000 31.291.952 I
Il Agriculture » » 1.761-204 29.600. 000 31.361.204

Il Anciens combattants et vic
times de guerre » » » 10.000.000 10.000.000

Départements d'outre-mer » » 650.000 4.052.249 4.702.249

Territoires d'outre-mer .... * » 2.526.330 1.353.339 3.879.719

Il Éducation nationale » » 77.107.000 44.200.000 121.307.000

Finances et affaires économi
ques :
Il I. — Charges communes .. » » 150.335.000 241.100.000 391.435.000 i
Il II . — Services financiers » » 2.359.598 1.549.000 3.908.598:1

I Industrie * » 130.385 » 130.385 1
I Intérieur » » 1.887.425 » 1.887.425 I
I Justice » » 105.000 » 105.000 II
I Services du Premier ministre :
Il I. — Services généraux . . . » p 2.425.500 1.000.000 3.425.500

| II . — Information » » 103.791 » 103.791

Il Rapatriés » » ! 6.800.000 268.000.000 274 800.000

I Santé publique et population . » » 90.000 1.000.000 1.090.000

Travail p 280.000 7.000.000 7.280.000

Travaux publics et transports :
Il I. — Travaux publics et
Il transports * * 3.186.823 I 8.124.226 11.311.049
I II . — Aviation civile » * 700.000 20.950.000 21.650.000

I III. — Marine marchande » » » 155.628 155.628

Totaux pour l'état A » * 256 . 258 . 058 669.331.442 925.589.500
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ÉTAT B

(Article 15.)

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des crédits annules
au titre des dépenses ordinaires des services civils.

(En francs.)

MINISTÈRE S TITRE I TITRE III TITRE IV TOTAUX

Anciens combattants » s> 10.000.000 10.000.000

Éducation nationale 43.433.000 » 48.433.000

Finances et affaires économiques :

Il l . — Charges communes » » 26.000.000 26 . 000 . 000

I II . — Services financiers » 291.782 » 291.782

Intérieur » 274.467 » 274.467

Justice » 100.000 » 100.000

Services du Premier ministre :

I. — Services généraux » 44.000 » 44.000

II . — Information » 103.791 » 103.791

Travaux publics et transports :

I. — Travaux publics et transports . » 603.000 » 603.000

II. — Aviation civile » 1.226.732 » 1.226.732

Totaux pour l'état B » 51.076.772 36.000.000 87.076.772
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ÉTAT C

(Article 16.)

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des autorisations de programme
et des crédits de paiement ouverts au titre des dépenses en capital des services civils.

(En francs.)

TITRES ET MINISTÈRES
AUTORISATIONS
de programme
accordées.

CRÉDITS
de paiement
ouverts .

TITRE V. — Investissements exécutés -par l'État.

Affaires culturelles 7.880.000 4.280.000

Affaires étrangères 235.000 235.000

Agriculture 47.000.000 15.000.000 •

Il Coopération 6.000.000 6.000.000

Éducation nationale 47.174.000 52.000.000

Finances et affaires économiques :
Il I. — Charges communes 4.000.000 4.000.000

Travaux publics et transports :
Il II . — Aviation civile 68.170.000 5.000.000

Totaux pour le titre V 180.459.000 86.515.000

TITRE VI. — Subventions d'investissement
I accordées par l'État .

Affaires étrangères 4.000.000 3.000.000

Agriculture 7.474.000 2.500.000

Territoires d'outre-mer 38.950.000 11.950.000

Éducation nationale 86.300.000 8.000.000

Finances et affaires économiques :
Il I. — Charges communes 62.000.000 62.000.000

Services du Premier ministre :
Il I. — Services généraux 84.000.000 22.900.000

Rapatriés 25.000.000 25.000.000

Totaux pour le titre VI 307.724.000 135.350.000

Totaux pour l'état C 488.183.000 221.865.000
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ÉTAT D

(Article 17.)

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des autorisations de programme

et des crédits de paiement annulés au titre des dépenses en capital des services civils.

(En francs.)

TITRES ET MINISTÈRES

AUTORISATIONS

de programme

annulées.

CRÉDITS

de paiement

annulés.

TITRE V. — Investissements exécutés par l'État.

Affaires culturelles 280.000 280.000

TITRE VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'État.

Éducation nationale 11.000.000 »

Totaux pour l'état D 11.280.000 280.000


